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SEANCE N° 17  DU 13 AVRIL 2023 
43 questions, numérotées 2023-822 à 2023-864 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNELS 
EMPLOIS PERMANENTS 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
MODIFICATION 2023-02 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Kévin LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie GUITTON 
(Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Jean-Louis PELLERIN 
 Jean-Marie DELANGE 

 Didier MICHEL 
 Gérard THOMAS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Chloé EUSTACHE 
 Tâm NGUYEN 
 Emmanuelle BERGOT 
 Frédéric LECHEVALIER 

 Stéphane TERRIER 
 Jean-François BRISSET 
 Sylvie THIEULENT 
 Chantal CORVEE 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Jean-Marie GAUDIN (2023-843 à la fin), Gaëlle PIOLINE, Sophie RENAUDIN et Leïla HARDY (2023-862 à la fin), Subay SAHIN  

(2023-837 à la fin), Alain LANGE et Thierry AUBIN (ensemble de la séance) 
 
Absents : Lori HELLOCO (2023-822 à 2023-825), Régine POTTIER (2023-822 à 2023-847), Daniel BIGEON, Olivier BREUIL, Véronique 

CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS, Angela PRESSE, Yvette LERICHOMME, Sylvie DUFOUR, Michel 
LAMY et Didier DELAPORTE (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2023-822 à 2023-825 59 63 
2023-826 à 2023-836 60 64 
2023-837 à 2023-842 59 63 

2023-843 57 61 
2023-844 à 2023-847 58 62 
2023-848 à 2023-861 59 63 
2023-862 à 2023-864 56 60 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

06.04.2023 19 H 40 Véronique NOËL 23 H 30 14.04.2023 18.04.2023 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commande Publics 

15 30.03.2023 1 

CONSEIL Séance 17 13.04.2023 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

34 2023-855 

 

OBJET PERSONNELS – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES EFFECTIFS – 
MODIFICATION 2023-02 

 
LC/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
La modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en 

compte diverses situations :  
 
 
A- Réorganisation 

 
1- A la direction administration générale et marchés publics (DAGMP) qui 

devient la direction de l’administration générale (DAG)  
 
La direction administration générale et marchés publics propose une réorganisation 

de ses équipes afin de répondre au mieux aux nouveaux besoins de service, de rééquilibrer les 
emplois, de renforcer la continuité de service par la constitution de binômes, dans le contexte du 
départ en retraite d’un agent.  

 
Dans une organisation nouvelle distribuée en deux services, le service des affaires 

juridiques et assemblées, et le service commande publique, il est envisagé de modifier quelque peu 
les intitulés et les fiches de postes de certains emplois tel que le présenté dans le tableau ci-après. 
Une troisième équipe courrier reprographie avec son responsable vient compléter l’ensemble.  

 
Le nom de la direction est simplifié pour direction de l’administration générale.  
 
Notons que la forte mutualisation du service implique une réorganisation pour la 

Ville de Flers et Flers Agglo. Le tableau ci-après est présenté pour plus de cohérence dans son 
ensemble, cependant les conseils ont à se prononcer sur les seuls postes relevant de leur 
périmètre (ici cases blanches).   

 
 

B- Modification d’un emploi existant correspondant à des besoins de service 
 

• A la direction du développement social local, afin de pourvoir un poste vacant à la 
crèche de Briouze :  

 
Une ou un Responsable multi-accueil, ouvert à temps complet au cadre d’emplois 

des éducateurs de jeunes enfants.  
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C- Création d’emploi à la direction eau et assainissement (DEA) 
 
Un agent du service usine eaux usées est tenu éloigné de son emploi pour des raisons 

de santé. Son remplacement est mis en échec en raison de la technicité requise et du peu 
d’attractivité offerte par un poste non permanent de remplaçant (CDD). Pour ces raisons, il vous est 
proposé de créer un poste, en tuilage, afin de le rendre accessible au recrutement permanent et de 
remplir les missions de l’équipe épandage en forte croissance, dans les conditions suivantes :  

 
- Conductrice opératrice épandage/Conducteur opérateur épandage, ouvert à 

temps complet, au cadre d’emplois des adjoints techniques, au budget assainissement.  
 
 
Après avis du CST pour ce qui concerne le point A, 
 
Le tableau présenté ci-dessous récapitule ces propositions. 
 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2023-02 

CREATION(S) 

Direction 
 

(Service) 
BUDGET ECHELLE 

DATE 
D’EFFET 

SUPPRESSION(S) 
à adopter après avis du CST 

au 31.12.2023 

EMPLOI(S) 
GRADES OU 

CADRES 
D’EMPLOIS (CE) Emplois Grades ou 

Cadres d’emplois 

1 - Réorganisation de la DAG 

Directeur/directrice CE des attachés 

DAG 

Ville 
Attachés 

Attachés ppal 01.04.2023 

Directeur Attaché principal 

Directrice adjointe/ 
directeur adjoint 

CE des attachés Ville Adjointe au 
directeur 

Attaché 

2 Secrétaires 
CE des adjoints 
administratifs 

DAG 

Agglo (général) 

C1 à 3 01.04.2023 2 secrétaires 

Adjoint administratif 
ppal 1ère cl 

Ville Adjoint administratif 
ppal 2ème cl 

2 assistantes 
administratives/ 

assistants 
administratifs 

CE des 
rédacteurs 

Adjoint 
administratif 

principal de 1ère cl 

DAG 

Ville 
NES 1 à 3 

C3 
01.04.2023 2 assistantes 

administratives 

Rédacteur ppal de 
1ère cl 

Agglo (général) 
Adjoint administratif 

ppal 1ère cl 

Responsable équipe 

Adjoint technique 
ppal 2ème cl/1ère cl 
CE des agents de 

maitrise 

DAG Ville 
C2 à 3 

AM/AMP 
A partir 

01.04.2023 
Agent 

reprographe 
Adjoint technique 

ppal 2ème cl 

2 - Modification d’emploi existant 

Responsable multi-
accueil 

Ce des 
éducateurs de 
jeunes enfants 

DDSL Agglo (général) 
EJE 

EJE classe 
exceptionnelle 

01/04/2023 
Responsable 
multi-accueil 

Educateurs de 
jeunes enfants 

3 - Création d’emploi 

Conductrice opératrice 
épandage/ 

Conducteur opérateur 
épandage 

CA des adjoints 
techniques DEA Budget 

assainissement C1 à 3 01.01.2023  

 
sauf mention spéciale, les postes sont fixés à temps complet.  

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées. 
 
2 – PRENDRE l’engagement d’inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 



 
 
3 – PREVOIR que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas 

d‘échec au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents 
peuvent être occupés par des contractuels dans les mêmes 
conditions d’emplois et de niveau de rémunération que fixées à la 
création du poste, sauf délibération particulière. 

 
 
4 – PRECISER qu’il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d’ordre, dans le cadre d’une délibération 
annuelle prise après avis du Comité Social Territorial. 

 
 
5 – PREVOIR une actualisation des conventions de mutualisation dans les sens 

des dispositions décrites. 
 
 
6 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les actes 

administratifs et les conventions nécessaires à la mise en œuvre des 
présentes. 

 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 
 




